CONCLUSIONS

La Commission des affaires européennes,


Vu l’article 88-4 de la Constitution,


Vu les conclusions du Conseil européen des 29 et 30 octobre 2009,

Vu les conclusions du Conseil Environnement du 21 octobre 2009,

Vu la directive n°2009/29/CE du 23 avril 2009 modifiant la directive n° 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre le système communautaire d’échange de quotas d’émissions de gaz à effet de serre,


Vu la décision n° 406/2009/CE du 23 avril 2009 relative à l’effort à fournir par les Etats membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les engagements de la Communauté en matière de réduction de ces émissions jusqu’en 2020,


Vu la communication de la Commission européenne du 28 janvier 2009 intitulée « Vers un accord global en matière de changement climatique à Copenhague » (COM [2009] 39),


Vu la communication de la Commission européenne du 10 septembre 2009 intitulée « Accroître le financement de la lutte contre le changement climatique : un projet européen pour l’accord de Copenhague » (COM [2009] 475),


1. Regrette vivement que, compte tenu de l’état d’avancement des négociations internationales, du fait notamment de la position des Etats-Unis et de l’état actuel de leur législation, la Conférence de Copenhague ne puisse permettre la conclusion d’un accord juridiquement contraignant en décembre 2009 ;


2. Demande que l’accord qui sera conclu à Copenhague comporte des engagements précis et chiffrés qui, selon le principe de bonne foi, devront être repris dans le cadre d’un traité et souligne qu’il est impératif que la Conférence de Copenhague fixe un calendrier précis pour l’adoption de ce texte juridiquement contraignant en 2010 ;


3. Estime que l’accord de Copenhague devra inclure des objectifs permettant de limiter le réchauffement climatique à 2°C d’ici 2050 ; à cette fin, les Etats parties devraient fixer l’année à partir de laquelle les émissions mondiales de gaz à effet de serre devront décroître et s’accorder sur un objectif global de réduction d’au moins 50 % d’ici 2050 par rapport à 1990, les pays développés devant réduire leurs émissions d’au moins 80 % ;


4. Souhaite que les Etats développés réduisent collectivement leurs émissions de gaz à effet de serre de 25 à 40 % d’ici 2020 par rapport à 1990 ;



5. Se félicite de l’objectif de l’Union européenne qui s’est engagée à réduire ses émissions de 20 % d’ici 2020 et de 30 % en cas d’accord international suffisamment ambitieux ;


6. S’inquiète du fait que la plupart des pays développés aient annoncé des objectifs insuffisants ; souligne en particulier que, si l’annonce d’objectifs par les Etats-Unis est un pas important dans les négociations, ceux-ci restent trop faibles par rapport aux efforts nécessaires ;


7. Insiste sur la nécessité d’éviter un report des crédits d’émissions excédentaires après 2012 car ce report diminuerait substantiellement le niveau d’ambition de l’accord ;


8. Demande que l’accord prévoie une limitation de la croissance des émissions des Etats en développement, de façon à obtenir une déviation de 15 à 30 % par rapport à leur tendance actuelle, et précise que ces efforts devront être différenciés en fonction du niveau de développement, seuls les Etats émergents devant prendre des engagements contraignants de limitation de leurs émissions ;


9. Juge positif le fait que la Chine ait annoncé un objectif domestique ambitieux de limitation de son intensité carbone et souhaite qu’elle s’engage davantage en acceptant un objectif contraignant de limitation de ses émissions ;


10. Souligne que l’accord de Copenhague devra comporter des engagements précis en matière de financement des actions d’atténuation et d’adaptation dans les pays en développement ; ces engagements devront permettre un renforcement substantiel des moyens, conformément à la demande de l’Union européenne qui estime les besoins à 100 milliards d’euros par an d’ici 2020, dont 22 à 50 milliards d’euros de financement public ;


11. Estime que l’accord doit permettre une réduction de la déforestation dans les pays en développement, en prévoyant des financements spécifiques ;


12. Approuve la proposition de la Commission européenne de lancement d’un financement s’élevant à 5 à 7 milliards d’euros pour la période 2010-2012 à destination des pays les plus vulnérables et souhaite que ce financement fasse l’objet d’un accord lors de la Conférence de Copenhague ;


13. Souhaite que soit explorée la possibilité de recourir à des financements novateurs, tels qu’une taxe sur les transactions sur les valeurs mobilières, pour le financement de la lutte contre le changement climatique ;


14. Souligne l’importance du transfert de technologies faiblement émettrices de carbone vers les pays en développement et la nécessité d’augmenter au plan mondial les budgets alloués à la recherche et au développement dans le domaine de l’énergie ;


15. Appelle l’attention sur l’enjeu de l’adaptation au changement climatique, particulièrement dans les pays en développement qui seront les plus touchés par les conséquences du réchauffement, et souhaite que l’accord de Copenhague permette de définir un cadre d’action global pour l’adaptation ;


16. Considère qu’un rapprochement avec les pays d’Afrique, les petits Etats insulaires vulnérables et les autres pays les moins avancés est souhaitable et approuve à ce titre le plan « Justice climat » proposé par la France ;


17. Soutient la proposition de la France tendant à la création d’une organisation mondiale de l’environnement, qui aurait notamment pour mission de contrôler les obligations des Etats dans le cadre du futur traité sur le changement climatique ;

18. Demande que l’Union européenne parle d’une seule voix dans les négociations et qu’elle maintienne un niveau d’exigence élevé vis-à-vis de ses partenaires, en particulier des Etats-Unis et de la Chine ;


19. Souligne la nécessité pour l’Union européenne de prendre en compte le risque de fuite de carbone et soutient la mise en œuvre d’un mécanisme d’inclusion carbone aux frontières en cas d’échec de la Conférence de Copenhague, conformément à l’option ouverte par la directive 2009/29/CE du 23 avril 2009 modifiant la directive n° 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre le système communautaire d’échange de quotas d’émissions de gaz à effet de serre.
